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ARTICLE 10

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« définie au 4 »

les mots :

« ou sur un service de réseaux sociaux, définis aux 4 et 5 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 10 de la proposition de loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic crée une 
infraction de publication sur une plateforme en ligne d’un contenu accessible aux mineurs et 
proposant aux utilisateurs “de transporter, détenir, offrir ou céder des stupéfiants ou de se livrer à 
une activité ayant pour objet de faciliter le transport, la détention, l’offre ou la cession de 
stupéfiants”. 
Le présent amendement propose d’étendre cette infraction aux publications similaires réalisées sur 
les réseaux sociaux. En effet, les mineurs ayant accès aux plateformes en ligne ont souvent accès 
aux réseaux sociaux, dont certains permettent difficilement le repérage des publications illégales. 
Par exemple, le réseau social Snapchat permet à ses utilisateurs de n’afficher des photos en “story” 
que pour un temps limité et de faire disparaître les messages dès leur ouverture. Il est connu pour 
être utilisé par les délinquants dans le cadre du trafic de stupéfiants notamment. 
L’article 10 évoque uniquement les « plateformes en ligne définies au 4 du I de l’article 6 de la loi 
n’02004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique ». L’alinéa suivant du 
même article 6 mentionné définit de manière distincte les « services de réseaux sociaux en ligne ». 
On peut donc en déduire que l’article 10 dans sa rédaction actuelle ne permet pas de sanctionner les 
publications accessibles aux mineurs et proposant aux utilisateurs de participer à un trafic de 
stupéfiants, si elles sont faites sur les services de réseaux sociaux en ligne.


